
 
 
L’an deux mille vingt-quatre le 13 du mois de juin s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Velaine Sous Amance, après convocation légale du 6 juin, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 
 
Présents : M. RENKES David – Monsieur LAPOINTE Denis - Monsieur SALVE Olivier – M. BECCHETTI Daniel  
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON Philippe – Mme FANCOIS Valérie 
M. FAUCHEUR Dominique – Mme MARANDE Carole - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques - Mme SCHEFFLER 
Véronique – M. FEGER Serge - M. GUEZET Philippe – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina –M. DELATTE Hubert 
Mme CLEMENT Paulette – M. GAY Gérard – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. FAGOT 
REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – Mme BONNEAU Sophie – M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard 
-  
M.FRANCOIS Vincent – M. DIEDLER Franck – M. CHANE Alain – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MOUGINET 
Dominique  
M. FRITSCH Jacques- M. BAUDOUIN Cédric   
Procurations : M. HENQUEL Patrick à M. MOUGINET Dominique – M. CERUTTI Alain à M. FRANCOIS Vincent – 
M. THIRY Philippe à M. CHANE Alain – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge – M. BARTHELEMY Philippe à  
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. CAPS Antony à M. THOMAS Claude – Mme JELEN Nelly à M. LE GUERNIGOU 
Nicolas -  
Excusé(e)s :  M. MICHEL Olivier  
Secrétaire de séance :  M. GUEZET Philippe -  
L’assemblée dénombrait : 40 votants  
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                        INSTITUTION       
En exercice : 55             Pour :  40                                                                        15/06/2024                                                                                        
Présents : 33 Contre                 

Pouvoirs :  7 Absentions : 
Excusés :                          
Votants :   40                                                                                           
Date d’affichage :  18 juin 2024 
 

 

SPL-XDEMAT rapport de gestion pour 2022 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5  et L. 1531-1, 

Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 

Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 

 

Claude THOMAS, Président, rappelle que par délibération du 03/12/2020, la CCSGC a décidé de 

devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les départements des 

Ardennes, de l’Aube et de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition 

comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc…  

Par décisions du 28 mars 2023, le Conseil d’administration de la société a approuvé les termes de 

son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et donc l’activité de 

SPL-Xdemat au cours de sa dixième année d’existence, en vue de sa présentation à l’assemblée 

générale. 

Cette dernière, réunie le 27 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à 

l’unanimité les comptes annuels de l’année 2022 et les opérations traduites dans ces comptes.  

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, il 

convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son tour le rapport de gestion 

du Conseil d’administration.  

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-Xdemat pour 

permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et individuellement, un contrôle similaire 

à  

celui qu’ils exercent sur leurs propres services, appelé contrôle analogue, constituant l’un des 

principes fondateurs des SPL. 
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Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître : 

 

- un nombre d’actionnaires toujours croissant (3 145 au 31 décembre 2022),  

- un chiffre d’affaires de 1 276 170 €, quasiment identique à celui de 2021, 

- et un résultat de 260 637 €, affecté en totalité au poste « autres réserves », porté à 1 008 011 

€. Ce résultat exceptionnel, similaire à celui de 2020 et de 2021, s’explique par la progression 

constante du nombre de collectivités actionnaires de la société et de leur utilisation des outils 

de la SPL avec une accélération pour certains, en réponse à la crise sanitaire ainsi que la 

poursuite des effets de la nouvelle organisation pour la gestion de l’assistance avec le 

recrutement de salariés par la société.  

 

Après examen, il est demandé au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer sur ce rapport 

écrit, conformément à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales. 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré, à l’unanimité 

 Décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, figurant en annexe 

 Donne acte au Président de cette communication 

entre 90 000 € HT et 214 000 € HT, lorsque les crédits sont prévus au budget, ainsi que les      

avenants 
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Claude THOMAS
2024.06.17 14:01:44 +0200
Ref:6708183-10049938-1-D
Signature numérique
le Président

Réception au contrôle de légalité le 17/06/2024 à 14h16
Réference de l'AR : 054-200070589-20240613-15_06_2024-DE


